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Consultation federale relative au projet de renovation de la legislation federale en
matiere de police; loi federale sur les täches de police de la Confederation (LPol)

Madame la Conseillere federale,

Suite ä la consultation legislative precitee, le Conseil d'Etat du Canton du Valais se
determine.

En preambule, le Canton du Valais soutient ce projet de loi qui ne remet pas en question la
competence des cantons.

Par contre, le titre 8, chapitre 1 relatif ä l'engagement d'entreprises de securite, pose
probleme. 1.1 n'est en effet pas acceptable d'engager une entreprise de securite privde pour
accomplir des täches de police de securite (art. 92 LPol) et encore moins admissible de
partager avec celle-ci des donnees personnelles de police (art. 94 LPol).

La notion de täches de police de securite est trop large pour que ces missions puissent etre
confiees ä un mandataire prive. Une telle delegation d'actes d'autorite ä un mandataire
prive n'est pas envisageable.

Nous ne pouvons donc pas nous rallier aux articles 92 et 94 LPol tels que proposes.

Nous vous remercions de nous avoir consultes et vous prions de croire, Madame la
Conseillere federale, ä l'assurance de notre haute consideration.

Au nom du Conseil d'Etat
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